
 

 

 
 

 

 
 

Pacte territorial de Relance et de 
Transition Ecologique (PTRTE) 
Communauté de Communes  

du Pays de Phalsbourg 
 

 

 

 

Une démarche d’accompagnement territorial et de simplification des contractualisations 
menée conjointement par l’État et la Région Grand Est. Elle est issue de la convergence 
du Contrat Territorial de Relance et de Transition Ecologique (CTRTE) porté par l’État et du 
Pacte territorial porté par le Conseil Régional. 

Le PTRTE se déploie dès 2021 en conformité avec :  
- la circulaire du Premier ministre du 20 novembre 2020, précisant les modalités 

de mise en œuvre des CTRTE sur le territoire national  
- la délibération du Conseil Régional du 12 décembre 2019, sur le Pacte 

Territorial Grand Est ; 
- l’accord régional de relance Grand Est 2021-2022, approuvé le 17 décembre 

2020 en séance plénière (délibération n°20SP-2065), et signé le 30 mars 2021 
par l’Etat et la Région.  
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1. Contexte et objectifs du Pacte pour l’Etat et la Région 

• Une volonté commune de l’Etat et de la Région d’accompagner les territoires en 
proximité, en tenant compte de leurs spécificités et de leurs trajectoires, en 
s’inscrivant dans la durée du mandat local (6 ans). 

• Un objectif inédit de convergence, de visibilité et de transversalité dans la lecture 
et le déploiement des programmes et politiques sur le territoire : 
- Le Pacte n'est pas une contractualisation de plus, mais une approche globale et 

intégratrice des contractualisations existantes entre le territoire, la Région, l’Etat et 
ses opérateurs et le Département le cas échéant ; 

- Il est cohérent avec les objectifs de simplification énoncés dans l’accord de 
partenariat Etat-Régions de 2020. 

• Un support pour la déclinaison locale d’orientations stratégiques partagées entre 
l’Etat et la Région : 
3 orientations stratégiques à croiser et prendre en 

compte dans la stratégie du territoire : 

- Transition énergétique et ÉCOLOGIQUE 
(avec bilan écologique) 

- COHÉSION territoriale et coopérations  
(maillage territorial en centralités, équipements, 
services, santé, sport, loisirs... et coopération entre 
territoires) 

- ÉCONOMIE plurielle ancrée dans les territoires 
(de proximité, productive, relocalisation...) 

et 3 sujets transversaux :  

- le déploiement des 
usages du numérique  
 

- les synergies inter-
territoires et 
interrégionales  
 

- les dynamiques 
transfrontalières 

• Une cohérence avec les stratégies nationales, régionales et locales 
- Au niveau national : France Relance, Agenda rural, Territoires d’Industrie, Agenda 

national pour le Climat, Stratégie pauvreté… 
- Au niveau régional : CPER, SRADDET, SRDEII et Business Act, CPRDFOP, 

Stratégie Régionale Biodiversité, Feuille de route Santé, Schéma Régional de 
Développement du Tourisme, Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets, Schéma Régional de développement du Sport… 

- Au niveau infrarégional : CPIER Massif des Vosges, Schéma départemental 
d’amélioration de l’accessibilité des services au public, Documents d’aménagement 
et d’urbanisme (SCoT)… 

2. Portée et contenu du Pacte du Communauté de Communes du 
Pays de Phalsbourg au 1er octobre 2021 

• Périmètre géographique de contractualisation 
Le Pacte couvre donc l’EPCI : Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg 
Intégré au PETR du Pays de Sarrebourg  
Ce périmètre regroupe 26 communes pour une population de 18 020 habitants. 
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• Convergence progressive des contractualisations préexistantes 
Contrats de référence intégrés dans le PTRTE  
 

Intitulé du contrat intégré au PTRTE 
 

Date de signature 
du contrat ou du 
dernier avenant 

Echelle du 
contrat 

Contrat de ruralité  23 Mars 2017 PETR 

Charte du PNR des Vosges du Nord  Phalsbourg, ville 
porte du PNRVN 

Contrat de Massif  13 communes 
concernées 

PAT Plan d’action en 
cours de 
finalisation 

PETR + CC du 
Saulnois 

Réserve Mondiale de Biosphère 15/09/2021 PETR 

Contrat Local de Santé En cours CCPP et CCSMS 

CTG/CEJ avec la CAF Phase de transition EPCI 

Le présent Pacte ne remet pas en cause les engagements des contrats préexistants, 
qui ne seraient pas intégrés dans le PTRTE. Pour autant, il vise à éviter la juxtaposition 
des comités de pilotage et la redondance des projets dans plusieurs contrats. 
Le Pacte n’est pas un document figé. Les parties prenantes s’engagent à poursuivre 
la démarche de simplification/intégration des contrats préexistants et à venir, autour de 
projets prioritaires et structurants. 
 

• Stratégie de développement du territoire  
Stratégie inter-PTRTE 
 

13 communes du territoire font partie du massif des Vosges au titre de la loi dite 
« montagne ». Un projet stratégique a été élaboré afin de répondre aux grands enjeux du 
massif, à savoir : une baisse démographique, des ressources en eau fragiles, des 
inquiétudes sur la forêt, une agriculture spécifique, une attractivité touristique à maîtriser, 
des mobilités et accès aux services contraints. L’ambition affichée, transition écologique, 
adaptation au changement climatique et résilience, est déclinée en cinq grandes priorités : 

• Axe 1 :  Connaître et faire connaître les enjeux du changement climatique et de 
la fragilité de l’environnement montagnard 

• Axe 2 : Préserver les ressources naturelles et préparer la résilience des 
écosystèmes de montagne aux défis environnementaux et climatiques : 
préserver l’eau, le sol, la forêt, la biodiversité, développer les énergies 
renouvelables, maîtriser les risques 

• Axe 3 : Adapter l’activité économique aux transitions écologiques et soutenir de 
nouveaux modèles économiques résilients en montagne : soutenir la filière 
bois, l’agriculture de montagne, le tourisme de montagne face au changement 
climatique, préserver le tissu économique local  

• Axe 4 : Adapter l’organisation du territoire et les équipements publics aux 
besoins des populations de montagne : préserver la qualité de vie 
montagnarde, regagner des habitants, mobiliser les ressources internes 

• Axe 5 : Une gouvernance rénovée en développant le travail en réseau, en 
écosystème projet pour porter le changement et la politique de transition : 
travailler les liens ville-montagne, coopérer avec les autres massifs (notamment 
frontaliers) 

 
En parallèle, la Ville de Phalsbourg est identifiée comme ville porte du Parc naturel régional 
de Vosges du nord, qui est un territoire classé par décret ministériel 16 mars 2014, pour 
une durée de 15 ans, pour la qualité de ses patrimoines naturels et culturels. Le syndicat 
mixte de coopération pour le parc naturel régional des Vosges du nord a pour objet de 
mettre en œuvre la charte du parc et d’assurer la cohérence et la coordination des actions 
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de protection, de mise en valeur, de gestion, d’animation et de développement menés par 
ses partenaires. Il a pour vocation d’innover et d’expérimenter dans les domaines précités 
et contribue à des programmes de recherche. Il gère la marque « Valeurs parc naturel 
régional ». 
 
Dans ce contexte la CCPP est engagée au sein du PETR de Moselle Sud et s’engage dans 
les actions portées par le Syndicat Mixte.  

 
Réserve de Biosphère de Moselle Sud (RBMS) 
Le PETR du Pays de Sarrebourg en collaboration avec le Parc Naturel Régional de Lorraine 
et la Communauté de Communes du Saulnois, a candidaté, en décembre 2020, pour 
devenir une réserve de biosphère de l’Unesco et a obtenu la reconnaissance le 15 
septembre 2021. 
 
Pour cela, des objectifs de protection de l’Environnement, de développement durable, de 
recherche et d’éducation ont été fixés. L’ensemble de ce programme est traduit dans un 
plan de gestion (cf. annexe) structuré en objectifs stratégiques, eux-mêmes déclinés en 
objectifs opérationnels. Ce document définit les actions portées dans le cadre de la réserve 
de biosphère pour une période de 10 ans.  
 
Afin d’atteindre ces objectifs, le PETR a instauré une gouvernance organisée autour d’un 
comité de pilotage, un comité de gestion et un conseil scientifique. 
 
Projet Alimentaire Territorial 
Le PETR du Pays de SARREBOURG et la Communauté de Communes du Saulnois 
comptent aujourd’hui environ 1 002 exploitations agricoles. Cette richesse ne répond que 
faiblement aux besoins alimentaires du bassin de vie. La loi d’Avenir pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt du 3 octobre 2014 sous la forme d’un Projet Alimentaire Territorial 
(PAT) peut répondre à cet enjeu.  
 
Un PAT est une opportunité pour : 
▪ Fédérer tous les acteurs autour de la question de l'alimentation, contribuant ainsi à 

la prise en compte des dimensions sociales, environnementales, économiques et 
de santé de ce territoire 

▪ Identifier et valoriser les projets existants 
▪ Favoriser l'émergence de nouveaux projets 
▪ Offrir un outil d’aide à la décision aux élus en identifiant les actions prioritaires en 

faveur d’une alimentation durable 
▪ Préparer l’élaboration d’un PAT (projet alimentaire territorial) local 

 
Le PETR du Pays de Sarrebourg et la Communauté de Communes du Saulnois ont, de ce 
fait, initié un PAT qui s’articule autour d’un diagnostic partagé pour identifier les différents 
flux alimentaires et leurs impacts :  

- Que produit notre propre territoire ? 
- A qui sont destinées ces productions ? 
- Quels sont les besoins locaux ? 
- Comment valoriser et pérenniser la production locale et notamment dans la 
restauration collective ? 
 

De ce diagnostic, 4 actions matures ont été identifiées, étudiées et approfondies au cours du 
1er semestre 2021 :  

1- Introduction de produits locaux dans la restauration collective publique notamment la 
viande bovine et les produits laitiers,  

2- Structuration d’un collectif de producteurs de lait pour une 
transformation/commercialisation locales des produits,  

3- Développement d’une filière poissons d’étang et notamment un outil mutualisé de 
transformation,  
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4- Recensement et analyse des points de ventes alimentaires de proximité, identification 
des déserts alimentaires et étude de nouvelles implantations, analyse du commerce 
ambulant. 

Une concertation citoyenne portant sur la consommation locale aura lieu début septembre 
2021.  
 
5 autres thématiques seront étudiées en groupes de travail au cours du second semestre 
2021 :  

1- Lutte contre le gaspillage alimentaire,  
2- Diversification des activités agricoles et circuits courts,  
3- Environnement et qualité des productions locales,  
4- Sensibilisation des citoyens à l’alimentation locale et durable,  
5- Précarité alimentaire.  

 
Les projets et les pistes de travail constitueront le plan d’actions élaboré en novembre 2021 
(fiches actions répondant à des objectifs opérationnels spécifiques), plan d’actions qui devra 
être enrichi au fur et à mesure selon les besoins identifiés sur le principe d’une amélioration 
continue.  
 
Les indicateurs d’évaluation et de suivi des différentes actions du Projet Alimentaire 
Territorial sont les suivants : 

1. Produits de qualité accessibles financièrement à toutes les catégories sociales du 
territoire 

2. Valorisation des métiers de l’alimentation 
3. Activités intermédiaires créées /(re)localisées sur le territoire 
4. Création d’emplois 
5. Amélioration des revenus des producteurs (et intermédiaires) 
6. Durabilité des exploitations agricoles 
7. Changement de pratiques alimentaires des citoyens  
8. Réduction des distances parcourues par le consommateur pour acheter ses 

produits 
9. Emergence de nouvelles initiatives grâce au PAT 

 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Arrondissement de Sarrebourg 
Issu de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de 2000, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) vise à concilier urbanisation et préservation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers, en permettant le développement du territoire tout en réduisant la 
consommation du foncier et l’étalement urbain.  
 
C’est dans une telle démarche que le Pôle d’Equilibre Territoriale du Pays de Sarrebourg 
s’est engagé en 2013, après que ses communautés de communes membres lui avaient 
confié la compétence relative à l’élaboration, le suivi et la révision du SCoT ; un SCoT 
approuvé le 5 février 2020. 
 
A travers une démarche de concertation avec ses communautés de communes, l’ensemble 
des institutions Personnes Publiques Associées et la Société Civile, représentée par le 
Conseil de développement du Pays de Sarrebourg, le SCoT de l’arrondissement de 
Sarrebourg s’est construit autour de trois objectifs, avec une prise en compte des enjeux 
environnementaux de manière transversale : 
o Objectif 1 : Offrir un cadre de vie de qualité attractif pour les habitants pour 

accompagner une croissance démographique mesurée (+ 3300 habitants espérés d’ici 
2035) par la création de 5500 logements supplémentaires, une offre de service adaptée 
et un environnement qualitatif en matière de paysage et de préservation de la 
population des risques et nuisances. 

o Objectif 2 : Structurer un territoire de complémentarités et de solidarités, c’est-à-
dire organiser les services aux habitants à travers les différentes polarités urbaines et 
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les communes du territoire, où chaque commune a son rôle à jouer et participe au 
développement du territoire. 

o Objectif 3 : Créer un environnement favorable au dynamisme économique, 
favorisant le développement des entreprises existantes et l’implantation de nouvelles 
entreprises, tout en maîtrisant la consommation foncière. 

 
 
L’observatoire du SCoT et du territoire du Pays de Sarrebourg 
Le cadre législatif impose la mise en place d’un observatoire accompagnant la mise en 
œuvre du SCoT.  
 
En effet, le suivi et l’évaluation de l’état d’avancement du document d’orientations et 
d’objectifs (DOO) constituent une partie intégrante et importante dans cette mise en œuvre. 
C’est pourquoi, le PETR envisage de mettre en place cet observatoire permettant d’évaluer 
les différentes évolutions observées sur le territoire du Pays de Sarrebourg et de s’assurer 
que les objectifs fixés tendent à être atteints. Et si nécessaire dans la négative, d’opérer 
des modifications aux orientations du document, notamment au moment de la révision du 
SCoT dans 6 ans. 
 
Le SCoT propose ainsi un ensemble d’indicateurs selon les thématiques propres aux 
données démographiques, aux logements, aux paysages et patrimoine architectural, aux 
commerces, équipements et services, à l’eau et aux différents risques, aux déplacements, 
aux espaces naturels, agricoles et forestiers, aux énergies, aux activités économiques et 
touristiques, ainsi qu’à la consommation foncière.  
 
L’objectif est d’élargir la banque de données, ainsi que l’analyse de toute une panoplie 
d’autres indicateurs afin de mesurer l’évolution du territoire au travers d’un large panel de 
paramètres au service des collectivités, de la société civile et des habitants. 
 
 
Le conseil de développement du Pays de Sarrebourg 
Créé en novembre 2003, le Conseil de développement du Pays de Sarrebourg est une 
association (loi 1908) issue de la démarche de pays lancée par la Loi d’Orientation, 
d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (loi LOADDT dite aussi loi 
Voynet) en 1999. 
 
Réunissant élus et acteurs socioprofessionnels du territoire, il est un lieu de propositions, 
d’initiatives, de conseil, d’évaluation des projets. 
 
S’il agit désormais, en tant que structure associative, dans le cadre d’une certaine 
indépendance où il peut s’autosaisir de toutes thématiques relatives au développement 
territorial, il est sur le plan législatif en lien direct avec le Pôle d’Equilibre territorial et rural 
(PETR) du Pays de Sarrebourg. 
 
De par ce lien, il est pleinement associé à la construction des projets de territoire à l’échelle 
du périmètre du Pays de Sarrebourg. 
 
Il peut proposer à son initiative des projets comme il peut se voir confier des actions par le 
PETR, dans un esprit de « faire du conseil de développement un outil pérenne de 
démocratie participative au service du développement du territoire et une instance de 
propositions en lien avec les élus ». 
 
Il est l’unique structure du territoire en tant qu’interface entre les élus et les représentants 
de la société civile du territoire. 
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Stratégie du territoire 
 
La Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg est un des plus petits EPCI du 
département de la Moselle avec 18 020 habitants pour 26 communes. Cependant son 
positionnement géographique charnière lui confère une attractivité économique, 
résidentielle et touristique certaine. 
 

  
Population 
INSEE 2018 

ARZVILLER 552 

BERLING 269 

BOURSCHEID 181 

BROUVILLER 441 

DABO 2524 

DANNE ET 4 VENTS 699 

DANNELBOURG 515 

GARREBOURG 505 

GUNTZVILLER 398 

HANGVILLER 266 

HASELBOURG 322 

HENRIDORFF 721 

HERANGE 112 

HULTEHOUSE 371 

LIXHEIM 592 

LUTZELBOURG 582 

METTING 421 

MITTELBRONN 701 

PHALSBOURG 4978 

ST JEAN KOURTZERODE 710 

SAINT LOUIS 678 

VESCHEIM 323 

VILSBERG 361 

WALTEMBOURG 251 

WINTERSBOURG 273 

ZILLING 274 

TOTAL 18020 

 
La taille des communes confère au territoire une dominante rurale marquée avec 
Phalsbourg comme ville centre. 
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A) Diagnostic de territoire 
 
a. Une géographie particulière 
Aux confins de la Moselle, entre Lorraine et Alsace, la Communauté de Communes du Pays 
de Phalsbourg se loge dans un véritable écrin de verdure aux mille paysages. Son territoire, 
traversé par la Zorn qui prend naissance dans la forêt de Dabo, s’étend en grande partie 
sur le versant occidental des Vosges. Phalsbourg est identifiée comme Ville Porte du Parc 
Naturel Régional des Vosges du Nord et 13 de ses communes sont intégrées au périmètre 
Massif des Vosges. 
 
Le territoire se caractérise par des terres agricoles au nord, coupé en son centre par la 
trame bleue constituée par la Zorn et le canal de la Marne au Rhin et le massif Vosgien au 
Sud avec notamment le point culminant de la Moselle (Rocher de Dabo). 
 
b. Un territoire axe majeur de passage 
Le territoire bénéficie d’une bonne accessibilité depuis les territoires voisins principalement 
par la route (autoroute A4, RN4, réseau départemental), et dans une moindre mesure par 
le train (Lutzelbourg, seule gare du territoire), qui génèrent d’ailleurs des flux importants.  
 
Rappelons également que la LGV traverse le territoire dans sa partie nord et qu’il est 
desservi par les Gares de Sarrebourg et Saverne (à l’ouest et à l’est du territoire). 
 
Ce territoire est un axe de passage majeur entre le plateau Lorrain et la plaine d’Alsace. 
Cette caractéristique est également marquée dans la vallée la Zorn avec le Canal de la 
Marne au Rhin et l’EuroVélo 5. 
 
Les mobilités internes au territoire sont à développer, en particulier concernant les modes 
de déplacement doux dans un contexte de forte ruralité. 
 
c. Structuration de l’habitat 
La population de la Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg a connu, depuis 
la fin du siècle dernier, un accroissement, mais celui-ci se tasse et marque même une 
légère baisse entre 2014 et 2018 mais avec des situations très diverses à l’intérieur du 
territoire (de -10,4% à + 38,03% entre 2007 et 2018). 
 
Le parc de logements est constitué pour près de 85 % de résidences principales, avec un 
taux de vacance de 9,5% en 2017 (9,1 % en Moselle).  
Après avoir bénéficié pendant de nombreuses années des services de l’Espace Info 
Energie Moselle Centre, la Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg souhaite 
poursuivre son action d’accompagnement de la rénovation énergétique. 
 
d. Emplois du territoire 
Au 4ème trimestre 2020, le taux de chômage sur le territoire affichait 5,4%, plaçant le territoire 
parmi les 3 meilleures zones d’emplois du Grand Est. (pour mémoire : 7,7% dans le Grand 
Est et en France Métropolitaine). L’évolution de la zone d’emploi s’inscrit dans une baisse 
continue depuis quelques années et confirme la dynamique du tissu économique local. 
 
Les secteurs d’activités qui emploient le plus sur le territoire sont dans l’ordre (données 
INSEE – RP 2017) : le tertiaire, la construction, l’industrie, puis l’agriculture. 
 
L’évolution du tissu économique se fait de manière plutôt équilibrée avec une évolution plus 
importante de la part logistique qui continue de croitre ainsi que les entreprises de 
constructions. Le commerce poursuit également son développement mais au profit de plus 
grandes enseignes. 
Cette évolution se traduit par le renforcement de grands comptes de logistiques tels que 
Faure & Machet, Bouche Logistique. Par ailleurs, de nombreux artisans relocalisent leurs 
sièges sur la ZA (BMS, Isochauf, Barizy). Le commerce poursuit son développement avec 
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la relocalisation d’ALDI, d’Intermarché, l’arrivée de Bricomarché ou de Mac Donald’s 
notamment et une pression commerciale qui tend à se confirmer. 
 
La ZA Maisons Rouges continue son développement et devrait afficher complet d’ici la fin 
du mandat avec ses 62 hectares. 
 
Le territoire accueille également des habitants travaillant dans les grands pôles d’emplois 
voisins que sont Sarrebourg, Saverne, mais également Strasbourg, Sarreguemines ou 
Haguenau. 
 
Enfin, il est à noter la présence forte de l’armée avec le 1er Régiment d’Hélicoptères de 
Combat qui concentre environ 1200 militaires et personnels civils sur la base de 
Phalsbourg. La fin du plus grand chantier militaire européen inscrit la pérennité de cette 
base sur le territoire qui représente une force économique et sociale indéniable. 
 
e. Des atouts touristiques 
Le territoire bénéficie d’une grande variété de paysages, d’un intéressant patrimoine 
historique et naturel, de savoir-faire locaux et d’infrastructures fluvestres originales ainsi 
que d’une bonne accessibilité, sur lesquels appuyer le développement de l’activité 
touristique, en articulation avec les territoires voisins. Il s’agissait d’ailleurs de la priorité du 
programme LEADER 2014-2020, déployé à l’échelle du PETR.  
 
Le territoire bénéficie de la présence de 2 sites majeurs, le plan incliné de Saint-Louis-
Arzviller et ses 70 000 visiteurs payants et le rocher de Dabo qui affiche chaque année 
environ 30 000 visiteurs payants et plusieurs dizaines de milliers de visiteurs aux abords 
hors saison. 
Le territoire se caractérise également par un patrimoine historique, industriel et 
environnemental remarquable. 
Enfin, depuis le 15 septembre 2021, le territoire bénéficie du label international « Réserve 
de Biosphère » de l’UNESCO venant appuyer les efforts du territoire en la matière. 
 
Le développement touristique du territoire se structure depuis le transfert de la compétence 
« office de tourisme » à la CCPP en janvier 2017. 
Après la fusion des Offices du Tourisme de Phalsbourg (Service public administratif) et de 
Dabo (OT Associatif), l’organisation a été revue dans le cadre d’une délégation de service 
public à la SEM de la Vallée de la Zorn et du Teigelbach. 
 
Cette structuration permet une organisation mutualisée avec l’ensemble des moyens 
techniques et humains qui œuvrent dans le domaine touristique. 
 
Le territoire compte 104 hébergements correspondant à 1355 lits répartis comme suit : 
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(Données issues de la taxe de séjour instituée en 2018) 

 
Le territoire attire environ 50 000 nuitées par an principalement sur les meublés de 
tourisme. 2020 a lourdement été impactée par la crise COVID. 
 
Ce bilan peut être complété par les visites payantes du territoire : 
- 70 000 visiteurs du plan incliné 
- 30 000 visiteurs du Rocher de Dabo 

 
Enfin, on peut également signaler l’activité de la Cristallerie LEHRER qui génère chaque 
année un flux de l’ordre de 100 000 personnes. 
 
f. Un environnement qualitatif  
Une part importante du territoire est couverte d’espaces forestiers ou de milieux semi-
naturels (51,2% selon les chiffres CORINE Land Cover de 2018).  
1,5% du territoire est concerné par une ZNIEFF de type 1 et 50,5% du territoire par une 
ZNIEFF de type 2 et donc concerné par des mesures de protection, afin de préserver la 
biodiversité. Cependant seulement 1ha du territoire est concerné par un périmètre NATURA 
2000. 
 
Des actions sont par ailleurs engagées en matière de trames verte et bleue, afin de 
reconnecter les réservoirs de biodiversité. Les surfaces agricoles sont importantes (part de 
l’ordre de 37,9%), avec des productions locales de qualité. Mais l’artificialisation des sols 
s’accélère sur le territoire ces dernières années alors que la part des surfaces artificialisées 
était déjà doublée par rapport aux données nationales (selon les chiffres CORINE Land 
Cover de 2018).  

 
Le bilan écologique joint en annexe du présent document recense un certain nombre 
d’indicateurs sur l’état des lieux du territoire. 
 
La crise sanitaire que nous traversons révèle ou renforce certaines problématiques et aura 
des impacts sociaux et économiques dont il faudra tenir compte dans la trajectoire de 
développement et de transition écologique du territoire. 
 

Canal de déclaration Nombre de nuitées déclarées 2018 Nombre de nuitées déclarées 2019 Nombre de nuitées déclarées 2020

Hôtels de tourisme 11264 12059 6748

Meublés de tourisme 19858 20161 9272

Chambres d'hôtes 1361 1673 1018

Terrains de camping et terrains de caravanage 10103 10849 6066

10e nature 2763 6276 525

Opérateur numériques 452

Total 45349 51018 24081



 

13 / 42 
 

B) Les axes de la stratégie de territoire 
 
a. Développement économique 
Le développement économique du territoire est guidé par plusieurs facteurs liés à la 
géographie même du territoire et sa configuration en matière de transports. 
Ainsi, la communauté de communes du Pays de Phalsbourg apparaît naturellement comme 
un pôle logistique évident et accueille d’ailleurs de nombreuses entreprises dédiées à cette 
activité.  
Outre la logistique, le territoire développe également un tissu artisanal important de petites 
ou moyennes entreprises du BTP tout en générant une activité tertiaire soutenue 
notamment dans le domaine touristique. 
 

i. Accompagner le développement foncier 
La première mission d’un EPCI est de garantir l’accueil foncier des entreprises sur son 
territoire. En 2017, à l’occasion de l’application de la NOTRE, la CCPP a repris la gestion, 
l’extension et la commercialisation de la ZI Maisons Rouges et de la ZAC Louvois afin de 
créer une nouvelle entité dénommée ZA Maisons Rouges. 

 
 
Cette zone de 62,3 hectares arrivera prochainement à saturation car de nombreux projets 
sont en cours avec de l’accueil d’artisans, d’extensions logistiques, de services 
médicaux/paramédicaux ainsi que le développement d’activités ludiques ou commerciales. 
 
De ce fait, la création d’un nouvel espace d’accueil des entreprises devient relativement 
urgente. De ce point de vue, le territoire est déjà engagé avec la CCSMS au travers du 
Syndicat Mixte fermé de la ZAI des grands horizons afin de créer une nouvelle zone de 56 
ha mais pour laquelle il y a toujours de nombreuses inconnues à lever (capacité de l’Etat à 
accompagner le projet par la création de l’échangeur routier, gestion/compensation des 
11ha de zones humides identifiées). 
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Action 1 : Création de la nouvelle zone intercommunautaire de la ZAI des Grands 
Horizons 

 
En fonction de l’évolution du point précédent, la création de l’une ou l’autre zone de 
desserrement pourrait être mise à l’étude pour accueillir des artisans dont les demandes 
sont actuellement nombreuses.  
 
Une action spécifique pour préparer cet enjeu nécessitera des études prospectives 
préparatoires approfondies en lien avec le SCOT. 
 
 
 
 

Action 2 : Préparer la stratégie foncière économique complémentaire 2030  
 
Par ailleurs, la commune de Phalsbourg est devenue propriétaire de la friche DEPALOR 
(13ha) pour accompagner un projet autour de la filière bois. Il s’agit là de la seule véritable 
friche industrielle opérationnelle à court terme et nécessite une réelle coordination 
partenariale. 
 
 
 

 
Action 3 : Accompagner la Commune de Phalsbourg dans la définition d’une 
stratégie économique dédiée au site DEPALOR 

 
 

ii. Soutenir l’investissement local 
La Communauté de Communes s’est inscrite dans le dispositif départemental par 
délégation de compétence d’octroi en matière de subvention immobilier des entreprises. 
 
Cette décision permet chaque année d’intervenir auprès des TPE de moins de 20 salariés 
en partenariat avec le Département de la Moselle. Cette aide peut se monter au global à 
100 000 € par an. 
 
Dans la gestion de la crise d’après COVID ce dispositif peut s’avérer astucieux notamment 
pour accompagner les petites structures économiques telles que les commerces. 
 

iii. Accompagner la structuration de l’offre commerciale 
La structuration de l’offre commerciale est particulièrement complexe dans un territoire à 
forte dominante rurale. 
 
La CCPP est intervenue en pleine crise COVID en partenariat avec le CCSMS afin de 
développer une offre et un accompagnement du commerce au travers d’un dispositif d’aide 
« j’achète Moselle Sud » ouvrant la voie notamment vers des outils numériques d’e-
commerce. 
 
Les associations présentes sur le territoire sont au nombre de 2 : 

• L’association de la zone Maisons Rouges (AZMR) qui se limite au périmètre 
de la Zone d’Activités Maisons Rouges à dominante artisanale 

• L’association des commerçants de Phalsbourg qui se limite exclusivement 
au petit commerce du centre-ville de Phalsbourg. Cependant cette 
association n’a plus d’activité réelle depuis des années. 
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La CCPP s’engage dans l’accompagnement à la création d’une nouvelle association 
globale à l’échelle du territoire afin de mieux structurer les interventions collectives ou par 
thématiques. 
 
 
 

Action 4 : Soutenir la création d’une association commerçante et artisanale du 
territoire 

 
 
b. Développement touristique 
Le tourisme représente un véritable gisement d’emplois sur le territoire, fort de ses 
nombreux atouts patrimoniaux. 
La création de la taxe de séjour a permis de prendre conscience de l’activité marchande 
réelle du territoire qui était jusque-là totalement méconnue. 
 
Par ailleurs, la proximité de « locomotives » touristiques à l’échelle du PETR permet 
d’imaginer des coopérations nouvelles avec des grands opérateurs tels que Center Parc à 
Hattigny ou le parc de Sainte Croix. 
 

i. Valorisation du patrimoine 
Le territoire bénéficie d’un territoire riche (castral, historique, religieux, industriel et 
environnemental) qui offre une palette touristique intéressante. 
 
La CCPP s’engage notamment autour de 2 éléments patrimoniaux majeurs dont elle 
dispose du contrôle : 

- Le plan incliné au travers de la SEM 
- L’ancienne vallée des éclusiers 

 
Ces 2 éléments ont fait l’objet d’une étude approfondie en 2019 permettant de fixer des 
priorités d’interventions facilitant les liens entre les structures. 
Le projet s’articule également avec l’ancienne miroiterie de Saint-Louis dont la CCPP se 
rend acquéreur via l’Etablissement Public Foncier Grand Est. 
Cette stratégie doit permettre de complétement repenser l’accueil, l’animation de 
l’ensemble de cet espace touristique. 
Ce complexe qui pourrait également abriter un office de tourisme fluvial viendra en 
complément de la cristallerie Lehrer et de la luge d’été. 
 
 
 
 

Action 5 : Transformation de l’ancienne Miroiterie de Saint-Louis vers un office de 
tourisme fluvial et pôle artisanal des savoir-faire locaux 

 
Le plan incliné doit renforcer ses qualités muséographiques avec des offres 
complémentaires. La vallée des éclusiers doit s’imaginer avec une offre de services 
plurielles autour d’une stratégie dénommée « vallée des talents ». 
 
La SEM du Plan incliné souhaite également s’engager dans une modernisation et une 
nouvelle scénographie de la muséographie afin de la rendre plus attrayante et plus 
interactive pour drainer ou capter de nouveaux publics. 
 
 
 
 

Action 6 : Développement culturel et touristique de la vallée des Eclusiers 
 
Action 7 : Modernisation de la scénographie muséographique du plan incliné 
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Enfin, les bateaux de plaisance qui permettent les descentes du plan incliné arrivent en fin 
de vie et il conviendra de procéder à l’acquisition de nouveaux bateaux de visites à 
propulsion électrique. 

 
 
 

Action 8 : Remplacement de la flotte de bateaux de visites par des bateaux à 
propulsion électrique 

 
 

ii. Renforcement de l’offre de services 
Les touristes sont en recherche d’activités durant leur séjour. L’objectif assigné à l’OT du 
Pays de Phalsbourg est de proposer davantage d’activités afin de prolonger la durée du 
séjour sur le territoire. 
Au-delà des activités déjà disponibles sur le territoire, les offres de services recherchées 
concernent principalement les activités « natures » et les offres autour des visites 
patrimoniales. 
La CCPP s’engage désormais dans un renforcement encore supplémentaire sur la stratégie 
d’itinérance et de randonnées notamment au travers d’un schéma cyclable ambitieux 
présenté au conseil communautaire du 06/07/2021. 
 
Un autre objectif consiste à renforcer l’offre de prestations par guides sur le territoire 
notamment sur les secteurs moins touristiques (Phalsbourg et la cité Vauban, Lixheim et 
sa principauté, Lutzelbourg et son château, vallée des éclusiers, rocher de Dabo, Bonne 
Fontaine et son pèlerinage, …) et notamment par le développement des circuits touristiques 
pédagogiques. La CCPP travaille actuellement sur une nouvelle offre innovante dans le 
cadre du projet « Living places » (projet de réalité augmentée numérique permettant de 
faire « parler » les pierres). 
 
 
 
 

Action 9 : Développement des circuits touristiques pédagogiques 
 
 

iii. Renforcement de l’offre d’hébergement 
Le territoire se caractérise par une offre d’hébergement déséquilibrée avec un déficit 
hôtelier et qualitativement insuffisant. 
 
La CCPP s’est engagée dans un projet important dénommé « village de gîtes » au pied du 
rocher de Dabo. Ce projet permettra de proposer une nouvelle offre de standing sur une 
commune qui a perdu de nombreux lits touristiques ces dernières années. 
 
Par ailleurs, il conviendra également de répondre à un besoin spécifique lié à une 
modification réglementaire impactant les transporteurs routiers. En effet, la législation ne 
permettra plus aux routiers de dormir dans leur véhicule. Compte-tenu de la spécificité 
logistique de la ZA Maisons Rouges, il conviendra d’accompagner la mise en œuvre d’un 
parking PL et d’un hôtel dédié à cette profession. 
 

 
 
 

Action 10 : Création du village de gîtes de Dabo 
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iv. Développer une offre touristique 4 saisons 
Le territoire est caractérisé par une forte saisonnalité avec un pic de présence touristique 
de mai à septembre. Une des principales priorités est d’offrir des activités et des 
hébergements dédiés aux périodes plus faibles. 
 
C’est ainsi que l’Office du tourisme a pour mission de développer des activités notamment 
de guidages et d’opérations axées sur l’automne ou l’hiver potentiellement en lien avec les 
manifestations organisées dans les communes (par exemple la fête du foie gras). 
 
De plus, la structuration de l’hébergement ne permet pas toujours d’accueillir des grands 
groupes ou des offres atypiques attractives. C’est tout le sens du projet de village de gîtes 
à Dabo qui doit permettre d’améliorer les équilibres de l’offre.  
 
 
c. Développement environnemental 
 

i. Politique de l’habitat 
Depuis 2014, la Communauté de Communes est engagée sur le champ de l’amélioration 
de l’habitat. Ainsi, depuis la première convention signée avec l’ANAH avec en appui terrain 
l’association CAMEL, dans le cadre du dispositif « habiter mieux » ce sont près de 115 
dossiers liés à l’amélioration de l’habitat notamment sur la thématique énergétique qui ont 
été accompagnés et soutenus par la CCPP. 
 
Ce dispositif a permis de toucher 22 des 26 communes pour des investissements de l’ordre 
de 2 millions d’euros de travaux avec un soutien global de 43,10% entre l’ANAH, les 
dispositifs départementaux et la CCPP. 
 
Depuis mars 2021, la CCPP a encore densifié son intervention dans le domaine de l’habitat 
en s’associant au dispositif SARE aux côtés de la Région Grand Est avec un budget dédié 
permettant de prendre en charge davantage de dossiers y compris pour des cellules 
familiales qui ne pouvaient pas bénéficier du dispositif habiter mieux jusqu’ici. 
 

ii. Assainissement 
La CCPP a pris la compétence assainissement au 1er janvier 2018 et a développé son 
service avec une stratégie globale sur l’assainissement collectif et non collectif. 
 
Ainsi, pour l’assainissement collectif, la CCPP intervient sur les communes Brouviller, 
Bourscheid, Dabo, Hangviller, Hérange, Hultehouse, Lixheim, Mittelbronn, Phalsbourg, 
Vilsberg, Wintersbourg et Zilling correspondant à 9852 habitants desservis et 4150 abonnés 
pour un linéaire de 84,003 km et 45 ouvrages (déversoirs et postes de refoulement). 
 
Le prix théorique du m3 est posé à 1,877€ selon le RPQS de 2020 
 
La majorité du territoire est à ce stade concerné par de l’assainissement non collectif pour 
10 300 habitants. Le service a développé ses contrôles depuis 2018 avec 131 interventions 
du service SPANC pour des contrôles de conception, d’exécution ou de diagnostic lors des 
ventes d’immeubles. 
 
Le programme pluriannuel d’investissement à l’échelle du mandat est particulièrement 
ambitieux traduisant pour partie le retard accumulé dans ce domaine avant la prise de 
compétence assainissement en 2018 : 
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COMMUNE OPERATION MONTANT H.T. 

LIXHEIM Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Lixheim 

        225 000,00 €  

DABO Création d'une unité de traitement des eaux usées - 
Secteur Rocher de Dabo - Village de gîtes 

        280 000,00 €  

PHALSBOURG Station d'épuration Nord de Phalsbourg - 
Amélioration du traitement du phosphore 

           60 000,00 €  

DANNE-ET-QUATRE-VENTS Mise en conformité de la station d'épuration - 
secteur rue de Phalsbourg 

           80 000,00 €  

VILSBERG Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Vilsberg 

     1 525 500,00 €  

HANGVILLER Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Hangviller 

     1 195 000,00 €  

BOURSCHEID Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Bourscheid 

        730 000,00 €  

HERANGE Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Hérange 

        460 000,00 €  

MITTELBRONN Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Mittelbronn 
(Augmentation de la capacité de traitement de la 
station d'épuration) 

        260 000,00 €  

DABO 

Mise en conformité du système d'assainissement 
collectif de la commune de Dabo :  

  

DABO-1 (villages de Hellert et Schaeferhof)      3 300 000,00 €  

DABO-2 (village de Dabo)      3 700 000,00 €  

TOTAL      11 815 500,00 €  
 

Les engagements financiers sur cette thématique sont particulièrement importants avec un 
programme pluriannuel de l’ordre de 12 millions d’euros. 
 
 
 

 
Action 11 : Créations et modernisations des infrastructures d’assainissements 
collectifs 

 
 

iii. Gestion des déchets 
Le PETR du Pays de Sarrebourg est depuis plusieurs années fortement engagé dans la 
réduction et la valorisation maximale des déchets produits sur le territoire tout en préservant 
un service de qualité auprès de ses usagers :  

• Une redevance incitative à la levée instaurée depuis 2011 sur l’ensemble du 
territoire, à l’exception de la commune de Phalsbourg en REOM (prévue en 2024). 

• Des dispositifs de précollecte et de collecte pour une valorisation maximale des 
recyclables : fréquences de collecte optimisées (Collecte tous les 15 jours hors 
agglomération), bon taux de couverture des bornes d’apports volontaires (1 borne 
Verre pour 189 hab. et 1 borne Papiers pour 418 hab. en complément de la collecte 
des emballages /Journaux-revues-magazines dans les bacs de tri, dans des bornes 
semi-enterrées pour l’habitat collectif). 

• La mise en place des extensions de consignes de tri. 
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• Un partenariat avec l’association « Emmaüs » avec le réemploi direct d’objets 
apportés dans le réseau des déchèteries contribuant également à la réinsertion 
sociale par le travail. 

• La promotion et la formation au compostage autonome  

• Obtention en 2015 du label « Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » du Ministère 
de l’Environnement, 

• Une baisse très importante des tonnages d’ordures ménagères résiduelles depuis 
plus d’une dizaine d’années : -62% entre 2009 et 2020 et dans le même temps une 
augmentation de 30% des déchets recyclables. 

• Une volonté de promouvoir la valorisation des biodéchets alimentaires ménagers et 
assimilés 

• Des pratiques permettant de valoriser 82 % des déchets collectés, le reste étant 
enfoui 

• Des actions de communication/sensibilisation, le plan de prévention des déchets 
 
Malgré ces résultats et performances, le PETR souhaite poursuivre ses actions de 
réduction et de valorisation des déchets et améliorer le bilan environnemental. Pour cela, il 
construit, en 2021-2022, une base de vie de collectes de déchets indispensable à une 
éventuelle mise en régie (partielle ou totale) des services. Cet outil offrira une souplesse 
dans l’adaptation des services aux changements induits par la réglementation et permettra 
au PETR de ne pas être tributaire des échéances des marchés publics. En 2022, le PETR 
va instaurer le contrôle d’accès au sein du réseau des 7 déchèteries (23 filières de collectes 
présentes sur chaque site, dont 90% sont orientées vers la valorisation matière ou 
énergétique) dédiées aux habitants. 
 
Enfin, un dispositif de points d’apport volontaire de biodéchets alimentaires répartis sur tout 
le territoire sera installé au second semestre 2024.  
L’ensemble de ces mesures vise à rationaliser les dépenses de fonctionnement mais 
surtout à atteindre les objectifs de réductions des Déchets Ménagers Assimilés (DMA). 
 
 

iv. GEMAPI 
La compétence GEstion des Milieux Aquatiques et Protection contre les Inondations 
(GEMAPI) a été introduite par la loi NOTRE et est devenue obligatoire pour les EPCI à 
compter du 1er janvier 2017. Sa prise en compte a été facilitée par la prise de la 
compétence assainissement en 2018. 
Le territoire est concerné par les Programmes d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI) de la Haute Zorn et le PAPI de la Sarre. 
 
Un bilan commune par commune est en cours en régie. Sur les 14 premières communes 
auditées, le territoire est concerné par 148,19 km de cours d’eau permanents et non-
permanents. 
 
Il est estimé que le territoire devrait ainsi être concerné par presque 300 km de cours d’eau 
qui nécessiteront un suivi plus ou moins intense. 
 
Par ailleurs, l’évolution observée des précipitations ces dernières années pousse le service 
à développer davantage ses interventions axées sur les conséquences des phénomènes 
extraordinaires notamment dans la vallée de la Zorn. 
 
 
d. Développement des services à la population 
 

i. Développer l’intermodalité et la mobilité douce 
La compétence mobilité a été prise par la Communauté de Communes depuis juin 2021 et 
l’objectif est de renforcer 2 points en particulier à court et moyen terme : 
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• Le développement d’un schéma cyclable plus ambitieux et qui aujourd’hui se limite 
à une trentaine de kilomètres principalement dans la vallée des éclusiers, le canal 
de la Marne au Rhin et l’itinéraire cyclable de l’Eselbahn. 

 
Malheureusement ces itinéraires ne sont pas interconnectés et n’offrent aucune 
continuité. 
Une première ébauche de cette stratégie a été présentée au Conseil 
Communautaire du 06/07/2021 avec pour objectif de doubler ces itinéraires d’ici à 
la fin du mandat et principalement basé sur des voies partagées. 
 
Ce projet a été évalué à environ 700 000 € mais pouvant bénéficier d’un fort appui 
des collectivité territoriales et de l’Etat ou de l’Union Européenne. 
Cette stratégie globale s’avère encore plus pertinente à l’issue de la crise COVID 
avec un taux d’équipement en deux roues qui s’est envolé dans toute la France 
durant cette période. 

 

 
 
 
 
 

Action 12 : Mise en œuvre du schéma cyclable du territoire 
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• L’accessibilité de l’unique gare du territoire à Lutzelbourg au travers du 
développement d’un parking complémentaire en discussion depuis une dizaine 
d’année et dont l’investissement est évalué à environ 300 000 €. 

 
 
 

Action 13 : Extension du parking de la gare de Lutzelbourg 
 
 

ii. Consolider une offre de santé adaptée 
Le territoire va devoir faire face dans un proche avenir à une forme de fragilisation de la 
médecine de ville par manque de renouvellement des médecins généralistes. Plusieurs 
initiatives ont été prises et accompagnées pour permettre de créer un terrain favorable à 
cette transition : 

• Soutien à la création d’une maison médicale dans la ZA Maisons Rouges qui 
accueillera dans un premier temps un certain nombre de services complémentaires: 
dentistes, infirmières, kinésithérapeutes, laboratoire d’analyse et opticien. 

• Soutien au renforcement à la relocalisation du service de santé au travail porté par 
AGESTRA qui doit tripler sa capacité et s’installer également dans la ZA Maisons 
Rouges 

• Appui à la création d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire Universitaire (MSPU) 
sur Arzviller avec une antenne basée à Phalsbourg. 

• Signature d’un contrat local de santé avec nos partenaires de la Communauté de 
Communes de Sarrebourg Moselle Sud 

 
L’ensemble doit permettre de favoriser l’installation de nouveaux praticiens en médecine 
générale car la pyramide des âges reste assez préoccupante pour le territoire et au-delà 
vers l’Alsace Bossue qui trouve actuellement sur notre territoire un certain nombre de 
solutions qui risquent rapidement de disparaître. 
 
Dans cet objectif, la CCPP s’est associée à la CCSMS dans la mise en œuvre d’un Contrat 
Local de Santé (CLS) et d’une Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) 
avec les professionnels du territoire en faveur d’une étude diagnostic en cours avec le 
cabinet Mazars Santé. 

 
 
 

Action 14 : Accompagnement à la mise en œuvre du CLS et de la CPTS du 
territoire. 

 
 

iii. Une politique culturelle accessible à tous 
La politique culturelle est inscrite dans l’ADN de la communauté de communes du Pays de 
Phalsbourg notamment au travers du réseau de lecture publique et de l’enseignement 
musical. 
 
Le réseau de lecture compte 7 sites dont 2 médiathèques situées à Phalsbourg et Arzviller. 
21,6% des habitants du territoire sont inscrits dans le réseau avec 4015 lecteurs dont 3803 
du territoire. Ce chiffre est particulièrement élevé et remarquable à l’échelle d’un territoire 
rural (16% à l’échelle nationale). 
 
Avec plus de 30 000 documents empruntés en 2020 pour un catalogue de 52 256 
documents. 
 
L’évolution du service a été marquée en 2021 par la création d’un service de portage à 
domicile ainsi que par le développement des outils, médiations et usages numériques 
(tablettes numériques, WIFI public à Phalsbourg, modernisation du mobilier). 
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Le réseau développe également un ensemble de conférences et d’animations qui viennent 
en soutien à d’autres objectifs autour de la famille. 
 
L’Ecole de Musique quant à elle est entrée dans la compétence intercommunale au 1er 
janvier 2014 par la reprise de l’activité de la commune de Phalsbourg, initialement sous 
forme associative puis en régie municipale. 
L’école compte 12 professeurs et environ 115 élèves répartis dans plusieurs disciplines : 
Guitare, piano, percussions, violon, violoncelle, flûte traversière, batterie, harpe, formation 
musicale. 
La politique tarifaire est particulièrement faible, mais les effectifs sont stables depuis des 
années avec une volonté à présent de déplacer les interventions hors les murs. 
 
La Communauté de Communes reste attentive au devenir du projet de rénovation de la 
Synagogue de Phalsbourg qui pourrait accueillir à terme les locaux de l’école de Musique 
en qualité de locataire. 

 
iv. Vers le développement des services aux familles 

La CCPP ne dispose que de peu de compétences de services directs aux familles et cet 
engagement n’est clairement pas une priorité du territoire car les fonctions sont globalement 
bien assumées par les communes. 
 
Cependant, à la demande de la CAF, la CCPP s’engage dans la mise en œuvre de la 
Convention Territoriale Globale (CTG) qui viendra remplacer à la fin d’année 2021 les 
anciens CEJ (Contrat Enfance Jeunesse). 
Le travail engagé permet de dégager des nouvelles priorités et besoins du territoire dans le 
cadre d’un diagnostic partagé à l’échelle de tous les partenaires. 
Le suivi de cette convention nécessitera vraisemblablement un appui humain de la CCPP, 
appui par ailleurs financé par la CAF. 
 
Néanmoins, à ce stade, il semble que la création d’un RPE (Relais Petite Enfance) 
anciennement RAM s’avère indispensable. 
 
 
 

Action 15 : Création d’une stratégie globale de services aux familles – Création 
d’un Relais Petite Enfance 

 
 

v. Siège de la CCPP 
La CCPP est locataire de ses locaux depuis 2008 et le conseil communautaire vient de 
délibérer pour valider l’acquisition des locaux ainsi que du bâtiment voisin. Cette évolution 
permettra de garantir l’accroissement des ressources humaines nécessaires à la collectivité 
pour assumer les missions actuelles et futures. 
 
En effet, l’accueil programmé des services de la DFIP en septembre 2023, le renforcement 
du service assainissement, l’engagement d’un coordinateur de la nouvelle CTG, et une 
capacité renforcée d’accueil d’éventuelles permanences rendent cette action indispensable 
à court terme et pouvant évoluer vers une structure du type Maison France Services en 
complément de celle existante à Dabo (portée par La Poste). 
 
Les travaux envisagés permettront également de mettre le bâtiment aux normes 
d’accessibilité. 
Le budget de l’opération (acquisition et travaux) est estimé à 1,5 million d’euros hors taxes. 
 

 
 

Action 16 : Acquisition et modernisation du siège de la Communauté de Communes 
du Pays de Phalsbourg  
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• Vivier de projets et projets prioritaires pour le territoire à court et plus long terme 
 

Le vivier des projets est joint au présent document annexe retraçant l’ensemble des 

données connues à ce jour. 

Cf. pièce annexe 

 

Chaque projet prioritaire fera l’objet d’une « fiche projet » - modèle joint (descriptif détaillé, 
partenaires, plan de financement, calendrier de réalisation…). 

La signature du PTRTE par la Région ne correspond pas à un soutien financier de la Région 
pour tous les projets qui y sont listés. En effet, chacun de ces projets devra faire l’objet d’un 
dépôt de dossier auprès de la Région et sera examiné au regard des dispositifs d’intervention 
en vigueur à la date du dépôt de la demande. L’engagement financier de la Région pour 
chaque projet résultera d’une décision de la commission permanente du Conseil Régional. 

 

Cette partie 2) « portée et contenu du pacte » (intégration des contrats, construction/actualisation de 
la stratégie et choix des projets prioritaires) est nécessairement évolutive. Les projets sont incrémentés 
au fur et à mesure et le contenu du Pacte fera l’objet d’une actualisation annuelle. Ces modifications, 
issues de l’enrichissement de la stratégie et de l’émergence de nouveaux projets ou partenariats, seront 
validées par la gouvernance (cf. §3 ci-dessous) et intégrées « au fil de l’eau » dans le Pacte sans 
procédure d’avenant. 

3. Processus de choix et de financement des projets 

1. Le territoire identifie le vivier de projets qu’il estime structurants, décisifs, important 
pour l’avenir de son développement à court et plus long terme : les projets qu’il veut 
voir figurer dans son PTRTE. 

2. Les parties prenantes du Pacte définissent ensemble le caractère prioritaire des 
projets (au regard de la stratégie du territoire et des financements disponibles).  

3. Les parties prenantes s’engagent à faire avancer les projets retenus comme 
prioritaire soit au titre de la relance pour les projets prêts à démarrer, soit au titre 
d’autres politiques (ingénierie/investissement, droits communs, sur-mesure, privé…) 
pour les projets à faire mûrir. Ce travail de priorisation sera actualisé chaque année. 
Le PTRTE est bien évolutif. 

 Zoom sur la relance : les projets identifiés pour la relance, c’est-à-dire pour les projets 
prêts à démarrer (réalisé en 2021 ou début 2022), feront l’objet d’un examen conjoint 
par l’Etat et la Région au sein d’un comité départemental ad hoc, voire Régional (si 
mobilisation de fonds européens). Les projets retenus pourront être financés avant la 
signature du PTRTE et seront constitutifs des projets prioritaires de ce PTRTE. 

4. Les engagements des partenaires 

• Les engagements communs à tous les signataires sur la période 2021-2026 
- Poursuivre la convergence des contrats et de simplification des gouvernances. 
- Animer le vivier de projets identifiés dans le Pacte et concrétiser les projets 

prioritaires. 

• Les engagements du territoire : 
- Identifier un référent technique. 
- Associer les forces vives du territoire et mettre en place une gouvernance. 
- Élaborer, suivre, enrichir et actualiser (annuellement) sa stratégie et ses projets. 
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• Les engagements de la Région : 
- Accompagner la démarche en proximité grâce à votre Maison de Région qui 

travaille en tandem avec un service contractualisation centralisé.  
- Être facilitateur pour l’élaboration et l’actualisation des Pactes. 
- Proposer des outils d’aide à la consolidation de la stratégie et à la priorisation des 

projets. 
- Faire avancer les projets prioritaires en leur apportant des solutions (classiques 

et/ou innovantes), notamment de financement en mobiliser l’ensemble des 
dispositifs de la Région et le fond territorial d’accompagnement des territoires. 

• Les engagements de l’État : 
- Accompagner la démarche par une mobilisation de l’ANCT, des services 

déconcentrés et des opérateurs de l’État. 
- Être facilitateur pour l’élaboration et l’actualisation des Pactes. 
- Contribution à l’identification et à la priorisation des contrats pouvant intégrer les 

PTRTE. 
 

 Les plans de financement présentés dans chaque fiche action sont indicatifs et ne 
sauraient engager financièrement et juridiquement l'Etat. Chaque demande de 
subvention devra être déposée selon les règles propres à chaque dispositif 
(DETR/DSIL notamment). Elle sera orientée vers le fonds le plus approprié, en fonction 
de son éligibilité et des enveloppes budgétaires disponibles, et fera l'objet d'une 
instruction et d'une décision individuelle, après consultation ou avis des comités de 
programmation dédiés. 

 
 
Les contacts techniques du PTRTE 

Territoire Région Etat 

Laurent BURCKEL 
DGS 

l.burckel@paysdephalsbourg.fr 

Tél : 03 87 24 40 40 

Véronique LAURENT, 
Directrice Maison de Région 

Saverne Haguenau 
Veronique.LAURENT@grandest.fr 

03 88 03 40 81 

 
Carole BERNARDY 

Cheffe de Service Maison 
de Région Saverne 

Haguenau 
carole.bernardy@grandest.fr 

03 88 03 40 84 

 
Carine FELIX 

Chargée de mission 
Contractualisation - DCT 

carine.felix@grandest.fr 

03 88 15 66 53 

Laura ASTHER 
laura.asther@moselle.gouv.fr 

 Secrétaire Générale de 
la Sous-Préfecture de 
Sarrebourg – Château 

Salins 
 

Rose-Marie SCHWARTZ-
MATHIEU  

rose-marie.schwartz@moselle.gouv.fr 
 

Anne ALBERT 
anne.albert@moselle.gouv.fr 

 
 

  
 

PETR   

Catherine GOSSE 
c.gosse@pays-sarrebourg.fr  

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

  

mailto:Veronique.LAURENT@grandest.fr
mailto:laura.asther@moselle.gouv.fr
mailto:rose-marie.schwartz@moselle.gouv.fr
mailto:anne.albert@moselle.gouv.fr
mailto:c.gosse@pays-sarrebourg.fr
mailto:c.gosse@pays-sarrebourg.fr
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Gouvernance du pacte à l’échelle locale et supra 

Comité de Pacte intégrateur 

Il est le lieu de définition, d’évaluation et d’actualisation de la stratégie du territoire. Il assure 
l’examen, le suivi et l’évaluation des projets. Il définit l’expression des besoins 
d’accompagnement en ingénierie. 

Préciser le degré de rationalisation des comités de pilotage préexistants, l’échelle 
géographique de la gouvernance (inter-PTRTE possible) 

Composition du comité de pacte 

Etat : Préfet de Département ou son représentant 
Région : Vice-Président et/ou le Directeur de la Maison de la Région 
EPCI(s) : Président ou son représentant de la Communauté de Communes du Pays de 
Phalsbourg 
Autres : Président ou son représentant du PETR 

 

Annexes 

 

• Bilan écologique du territoire 

• Tableau de synthèse des projets prioritaires du territoire CCPP et PETR 

• Fiches projets matures  

• Plan d’action « Réserve de Biosphère Moselle Sud » 

• Tableaux récapitulatifs des soutiens de l’Etat et de la Région 
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Bilan écologique 

En matière de transition écologique, le territoire dispose d’un certain nombre d’indicateurs, 

dont le suivi lui permettra d’évaluer l’évolution de sa situation. 

Cette liste pourra évoluer lors des mises à jour du PTRTE. 

Mobilité 
- Nombre de km de pistes cyclables aménagées :  25 km   

(données https://amenagements-cyclables.fr/ au 03/06/2021) 

- Nombre d’actions réalisées en déclinaison du plan vélo : plan en cours de 

création 

 

Energie et climat 
- Consommation énergétique finale par habitant (Source ATMO Grand Est 

Invent’Air V2020) : 

o 1990 : 43 MWh/hab (39 MWh/ hab en Région Grand Est)  

secteurs les plus consommateurs : Industrie, transport routier puis 

résidentiel 

o 2018 : 30 MWh/hab (34 MWh/ hab en Région Grand Est)  

secteurs les plus consommateurs : Transport routier, résidentiel puis 

tertiaire 

- 32,3% des ménages exposés au risque de précarité énergétique liée au 

logement 

 

 

 

 

 

https://amenagements-cyclables.fr/
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Traitement des déchets / Economie circulaire 
La gestion des déchets et leurs traitements est confiée au Pôle Déchets du PETR. 

- Collecte annuelle des déchets ménagers et assimilés dont gravats (kg/hab/an) : 

• 2014 : 526 kg/hab/an 

• 2020 : 526 kg/hab/an 

• Objectif 2026 : 497 kg/hab/an 
 

- Collecte annuelle des déchets ménagers et assimilés hors gravats 
(kg/hab/an) : 
o 2014 : 434 kg/hab/an 
• 2020 : 462 kg/hab/an 
• Objectif 2026 : 448 kg/hab/an 

-  

Agriculture et alimentation locale 
- Surface Agricole Utile (SAU) : 5845 ha (données décembre 2018) 

 

Actions en matière de biodiversité 
- Surface classées NATURA 2000 : 7,58 ha (données octobre 2018) 

Localisation des espaces naturels remarquables sur le territoire 
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Localisation des réservoirs de biodiversités et des corridors sur le territoire (source SRCE) 

 
 

Les espèces patrimoniales du territoire 
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Lutte contre l’artificialisation des sols 
- Indicateur de fragmentation : 90,7 
-  

 
 
 
Eau et assainissement 
 

Etat des masses d’eau souterraines 

 
 

Etats écologiques et chimiques des masses d’eau en surface – 2019 (PAOT Moselle) 
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Pressions exercées sur le territoire en fonction des types et de leur importance (SDAGE 2016-2021 – 

données références 2011-2013) 
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Enjeux et politiques de préservation 

 
 
 
 
Réseau d’assainissement collectif : 

- 9852 habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées 
- 4150 abonnés domestiques et industriels 
- Linéaire de réseau séparatif (hors branchements) : 5,5385 km 
- Linéaire de réseau unitaire (hors branchements) : 78.618 km 

o Soit un total linéaire de 84,003 km  
- 9 ouvrages d’épuration des eaux usées 
- 8 postes de refoulements 
- 2 bassins de d’orage 
- 35 déversoirs d’orage 

 
 
Service Public d’Assainissement Non Collectif  (SPANC): 

- 10 300 habitants desservis par le SPANC 
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-  

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

Intitulé du projet : Création du village de gîtes de Dabo 
 

• Référence projet : CCPP 10 

• Maître d’Ouvrage 

Nom : Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg 
 

Nature :  Communautés de Communes  

Code INSEE : 35932 – SIRET 245 700 950 000 91 
 

RIB : 30001 00529 E5740000000 71 

Adresse : 18, rue de Sarrebourg – 57370 MITTELBRONN 

Nom du représentant légal : Christian UNTEREINER 

Qualité du représentant légal : Président 
 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Laurent BURCKEL - DGS 

Téléphone du référent : 03 87 24 40 40 

Adresse électronique du référent : l.burckel@paysdephalsbourg.fr 
 

• Descriptif du projet 
Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Contrat de ruralité  

 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  
Tourisme 
Développement économique 

 
Adresse postale du projet : D45A Rothenbuhl – 57850 DABO 
Descriptif du projet : 

Le projet porté par la Communauté de Communes permet de développer un projet ambitieux 
d’hébergement qualitatif (3 et 4 étoiles) ayant vocation à renforcer le pôle touristique sur le secteur de 
montagne et de grande randonnée : 

o Réalisation de 5 gîtes 2 personnes 
o Réalisation de 5 gîtes 4/6 personnes (2 accès PMR) 
o Réalisation de 3 gîtes 6/8 personnes (1 accès PMR) 
o Réalisation 5 tentes semi-dures (3 places) 
o Réalisation d’un lodge (5 places) 
o Réalisation d’un camping de 23 emplacements aux normes 4 étoiles 
o Réalisation d’une aire de camping de 16 emplacements aux normes 1 étoile 
o Réalisation d’un bâtiment accueil de 145m² 
o Réalisation d’un logement de fonction de 77m² 
o Réalisation d’un bloc sanitaires de 108m² 
o Réalisation d’un local vélo de 26m² 
o Réalisation d’un local technique de 47m² 

 
Ce programme est complété par plusieurs équipements : 

o 1 Aire de jeux 
o 3 Espaces de stockage bois 
o Une aire de tri de 20m² 
o 3 espaces banc/terrasses 
o Marquage et signalétique 
o 2 barrières automatiques 
o 3 escaliers de liaisons 
o 1 bain nordique 
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o 3 espaces barbecue 
o Aires de stationnement 

 
Impact socio-économique et environnemental :  

Améliorer l’offre d’hébergement touristique sur le territoire dans une commune ayant perdu de 
nombreux lits marchands dans les 20 dernières années 
Développer une offre 4 saisons à thématique nature 
Contribuer au développement de l’offre sur les sentiers de Grandes Randonnées du Massif des 
Vosges 

 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 

Ce projet s’inscrit dans une véritable stratégie touristique globale permettant également la mise 
en valeur touristique du rocher de Dabo 
 

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 
Commune de Dabo 
ONF 

 

• Échéancier des réalisations 
Date de début des travaux : Octobre 2021 
Fin prévisionnelle des travaux : 1er trimestre 2023 
Date de délibération sur le projet : 1er mars 2021 
 

• Plan de financement 

 
Dépenses (HT) 
investissement uniquement  

€ % Commentaire  

  VRD       

  Travaux sur le bâti       

  Autres   4 020 971,03 €     

Montant total du projet   4 020 971,03 €   
 
 

 
  

    

Financements € % Commentaire 

  Etat DSIL relance       

  Etat DSIL rénovation       

  Etat DSIL classique  400 500 € 9,96   Attribuée en 2020 

  Etat autres      

  Europe  600 000 € 14,92  FEDER  

  Région  400 000 €  9,95 
Aide aux projets structurants et à 
l’innovation touristique 

  Département  600 041,26 €   14,92 Moselle Ambition 

  Autre collectivité      

  Autre financement public      

  Autre financement privé       

  Autofinancement  2 020 429,77 € 50,25  20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes  4 020 971,03 €   
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FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - FONCTIONNEMENT 

Intitulé du projet : Accompagnement à la structuration de l’offre et de la demande pour le 
débouché de la restauration collective du territoire – application à la filière bovine 

 

• Référence projet : PETR 2 

• Maître d’Ouvrage 

Nom : PETR du Pays de Sarrebourg 
 

Nature : PETR 
Code INSEE :200 049 989 00011 
 

RIB : 30001 00529 E5770000000 clé 66 
Adresse : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 
Nom du représentant légal : Camille ZIEGER 
Qualité du représentant légal : Président 
 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Nadia VILLEMIN 
Téléphone du référent : 03.87.03.66.44 ou 03.87.03.66.45 
Adresse électronique du référent : n.villemin@pays-sarrebourg.fr 
 

• Descriptif du projet 
Action relevant d'un programme ou d'un contrat : 

 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : 
Enjeux PTRTE  : Transition Ecologique 
Projet Alimentaire Territorial sur le territoire du PETR du Pays de Sarrebourg et sur la Communauté de 
Communes du Saulnois soit 230 communes, 92.053 habitants répartis sur 1.990 km². 

 
Adresse postale du projet : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 
Descriptif du projet : 

Diagnostic approfondi de la restauration collective et plan d’actions 
Structuration de l’offre bovin viande et lait à destination de la restauration collective 
Structuration de l’approvisionnement en viande 

 
Impact socio-économique et environnemental : 

Développer les débouchés locaux encore peu exploités : production importante mais faible 
consommation locale 
Renforcer les partenariats et les synergies entre acteurs locaux 
Maintenir des activités d’élevage rémunératrice 
Augmenter la consommation les produits issus de l’élevage (notamment la viande) sur le territoire 

 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 

Répondre aux objectifs de la loi Egalim 
Des produits locaux encore peu présents dans les restaurants collectifs 
Résoudre les difficultés d’approvisionnement en produits locaux/de qualité : coût, logistique, 
disponibilité des produits 
Accompagner la restauration collective (changements des pratiques, gestion du sourcing, marchés 
publics) 

 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

PETR du pays de Sarrebourg et les Communautés de Communes de Sarrebourg Moselle Sud, du Pays 
de Phalsbourg et du Saulnois 
Chambre d’Agriculture de la Moselle 
Communes de Sarrebourg et Niderviller 
SIS de Bruschbach, SIVOM de Guntzviller, Périscolaire de Hilbesheim 
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ESAT Eventail de Sarrebourg 
Société de l’abattoir du Pays de Sarrebourg 
Projet de SCIC territoire du Saulnois 
Plateforme d’approvisionnement « Les fermiers Lorrains 
Lycée agricole de Château Salins 
Cité scolaire Mangin 

 

• Échéancier des réalisations 
Date de début des travaux : octobre 2021 
Fin prévisionnelle des travaux : décembre 2022 
Date de délibération sur le projet : 30 juin 2021 
 

• Plan de financement 

 
Dépenses (HT) 
Fonctionnement uniquement 

€ % Commentaire 

  VRD       
  Travaux sur le bâti       
  Autres 90.000     

Montant total du projet 90.000   

 
 

 
  

    

Financements € % Commentaire 

  Etat DSIL relance      
  Etat DSIL rénovation       
  Etat DSIL classique       
  Etat autres 63.000   France Relance… 
  Europe      

  Région      

  Département       
  Autre collectivité      

  Autre financement public     

  Autre financement privé       
  Autofinancement 27.000    

Montant total des recettes 90.000   
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FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - FONCTIONNEMENT 

Intitulé du projet : Approfondissement du projet de valorisation laitière 
 

• Référence projet : PETR 3 

• Maître d’Ouvrage 

Nom : PETR du Pays de Sarrebourg 
 

Nature : PETR  

Code INSEE :200 049 989 00011 
 

RIB : 30001 00529 E5770000000 clé 66 

Adresse : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 

Nom du représentant légal : Camille ZIEGER 

Qualité du représentant légal : Président 
 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Nadia VILLEMIN 

Téléphone du référent : 03.87.03.66.44 ou 03.87.03.66.45 

Adresse électronique du référent : n.villemin@pays-sarrebourg.fr 
 

• Descriptif du projet 
Action relevant d'un programme ou d'un contrat :  

 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  
Enjeux PTRTE  : Transition Ecologique 
Projet Alimentaire Territorial sur le territoire du PETR du Pays de Sarrebourg et sur la Communauté de 
Communes du Saulnois soit 230 communes, 92.053 habitants répartis sur 1.990 km². 

 
Adresse postale du projet : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 

 
Descriptif du projet : 
• Etude de marché approfondie : définition du concept produit 

• Ingénierie pour la structuration du collectif d’agriculteurs producteurs de lait 

• Valorisation locale du travail à façon avec une traçabilité des produits 

• Etude de faisabilité technique d’une unité de transformation locale (avant-projet) 
 
Impact socio-économique et environnemental :  
• Faire du capital agricole et naturel un atout pour les acteurs du PAT 

• Préservation et valorisation du territoire naturel exceptionnel (Réserve de Biosphère, part de la 
Surface Agricole Utile (SAU) dédiée au fourrage et prairies permanentes 

• Pérennité de la filière animale locale productrice de lait  

• Maintenir et développer des filières rémunératrices contribuant à l’alimentation du territoire 

• Rendre accessible les produits locaux aux consommateurs du territoire 

 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
• Une production locale en déprise 

• Une production en recul et dépendante de l’industrie laitière 

 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 
• PETR du pays de Sarrebourg et la Communauté de Communes du Saulnois 

• Producteurs de lait 

• Chambre d’agriculture de la Moselle 

• Coopérative agricole laitière 

 

• Échéancier des réalisations 
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Date de début des travaux : octobre 2021  
Fin prévisionnelle des travaux : juin 2024 
Date de délibération sur le projet : 30 juin 2021 
 

• Plan de financement 

 
Dépenses (HT)  
Fonctionnement uniquement 

€ % Commentaire  

  VRD       

  Travaux sur le bâti       

  Autres  250.000     

Montant total du projet  250.000   
 
 

 
  

    

Financements € % Commentaire 

  Etat DSIL relance      

  Etat DSIL rénovation       

  Etat DSIL classique       

  Etat autres 175.000   France Relance… 

  Europe      

  Région      

  Département       

  Autre collectivité      

  Autre financement public     

  Autre financement privé       

  Autofinancement  75.000    

Montant total des recettes 250.000   
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FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - FONCTIONNEMENT 

Intitulé du projet : Etude de faisabilité d’un outil de transformation pour la structuration de la 
filière piscicole 

 

• Référence projet : PETR 4 

• Maître d’Ouvrage 

Nom : PETR du Pays de Sarrebourg 
 

Nature : PETR 
Code INSEE :200 049 989 00011 
 

RIB : 30001 00529 E5770000000 clé 66 
Adresse : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 
Nom du représentant légal : Camille ZIEGER 
Qualité du représentant légal : Président 
 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Nadia VILLEMIN 
Téléphone du référent : 03.87.03.66.44 ou 03.87.03.66.45 
Adresse électronique du référent : n.villemin@pays-sarrebourg.fr 
 

• Descriptif du projet 
Action relevant d'un programme ou d'un contrat : 

 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : 
Enjeux PTRTE  : Transition Ecologique 
Projet Alimentaire Territorial sur le territoire du PETR du Pays de Sarrebourg et sur la Communauté de 
Communes du Saulnois soit 230 communes, 92.053 habitants répartis sur 1.990 km². 

 
Adresse postale du projet : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 
 
Descriptif du projet : 

Etude de marché sur les différentes espèces de poissons d’étang 
Faisabilité technique, économique, financière et juridique d’un outil de de transformation 

 
Impact socio-économique et environnemental : 

• Développer les débouchés locaux encore peu exploités (restauration collective, commerciale et en 
GMS) 

• Améliorer la visibilité Offre/demande 
• Développer l’offre agricole locale pour accroitre la diversité 
• Renforcer les partenariats et synergies entre les acteurs de la filière 
• Renforcer la visibilité des produits de cette filière et l’identité du territoire 

 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 

• Valorisation de la production locale avec un atelier de transformation (filetage, abatage etc..) 
vecteur de complémentarités dans la saisonnalité des productions des espèces de poissons locaux 

 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

• PETR du pays de Sarrebourg et la Communauté de Communes du Saulnois 
• Pisciculteurs : Lucas Perche, Heymann and Co, Schambion, domaine départemental du Lindre, 

pisciculture lorraine 
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• Échéancier des réalisations 
Date de début des travaux : octobre 2021 
Fin prévisionnelle des travaux : juin 2022 
Date de délibération sur le projet : 30 juin 2021 

• Plan de financement 

 
Dépenses (HT) 
Fonctionnement uniquement 

€ % Commentaire 

  VRD       
  Travaux sur le bâti       
  Autres 55.000     

Montant total du projet 55.000   

 
 

 
  

    

Financements € % Commentaire 

  Etat DSIL relance      
  Etat DSIL rénovation       
  Etat DSIL classique       
  Etat autres 38.500   France Relance… 
  Europe      

  Région      

  Département       
  Autre collectivité      

  Autre financement public     

  Autre financement privé       
  Autofinancement 16.500    

Montant total des recettes 55.000   
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FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - FONCTIONNEMENT 

Intitulé du projet : création d’un poste d’animateur, gestionnaire et suivi du PAT 
 

• Référence projet : PETR 5 

• Maître d’Ouvrage 

Nom : PETR du Pays de Sarrebourg 
 

Nature : PETR  

Code INSEE :200 049 989 00011 
 

RIB : 30001 00529 E5770000000 clé 66 

Adresse : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 

Nom du représentant légal : Camille ZIEGER 

Qualité du représentant légal : Président 
 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Nadia VILLEMIN 

Téléphone du référent : 03.87.03.66.44 ou 03.87.03.66.45 

Adresse électronique du référent : n.villemin@pays-sarrebourg.fr 
 

• Descriptif du projet 
Action relevant d'un programme ou d'un contrat :  

 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  
Enjeux PTRTE  : Transition Ecologique 
Projet Alimentaire Territorial sur le territoire du PETR du Pays de Sarrebourg et sur la Communauté de 
Communes du Saulnois soit 230 communes, 92.053 habitants répartis sur 1.990 km². 

 
Adresse postale du projet : Terrasse Normandie - Zac des Terrasses de la Sarre – 57400 Sarrebourg 
 
Descriptif du projet : 

Pilotage, animation et mise en œuvre du PAT 

 
Impact socio-économique et environnemental :  

• Faciliter le développement des filières locales à faible impact environnemental dans les aspects de 
la production, transformation, commercialisation/approvisionnement, consommation. 

 

Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
• Assoir la légitimité du PAT  

• Faciliter le passage de l’idée au projet : mobilisation des ressources nécessaires à la réalisation des 
projets 

 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

• PETR du pays de Sarrebourg et la Communauté de Communes du Saulnois 

 

• Échéancier des réalisations 
Date de début des travaux : octobre 2021  
Fin prévisionnelle des travaux : octobre 2024 
Date de délibération sur le projet : 30 juin 2021 
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• Plan de financement 

 
Dépenses (HT)  
Fonctionnement uniquement 

€ % Commentaire  

  VRD       

  Travaux sur le bâti       

  Autres  135.000     

Montant total du projet  135.000   
 
 

 
  

    

Financements € % Commentaire 

  Etat DSIL relance      

  Etat DSIL rénovation       

  Etat DSIL classique       

  Etat autres 94.500   France Relance… 

  Europe      

  Région      

  Département       

  Autre collectivité      

  Autre financement public     

  Autre financement privé       

  Autofinancement  40.500    

Montant total des recettes 135.000   
 

 
















